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Armees etrangeres

Strategie de defense de la France

Les evenements de 1989 ont provoque une remise en cause des strategies et modes de reflexion qui ont

eu cours pendant les quarante-quatre annees precedentes. Permettant ä l'Est de s'ouvrir sur l'Ouest, ce

«battement d'aile de papillon» a revele des zones grises oü la menace est polymorphe, autorisant les cri-

minalites transnationales ä s'exprimer et mettant en evidence de nouveau centres de pouvoir.

Col Philippe Roos1

Les attentats du 11 septembre
2001 ont rappele de facon fou-
droyante ä quel point l'avenir
du monde est incertain et
dangereux. Les dereglements s'am-
plifient dans un monde caracterise

par une veritable mutation
culturelle, sociale et economique

engendree par la diffusion

des valeurs democratiques
occidentales, de la liberte de

croire, de penser et d'agir et, par
extension, du liberalisme
economique.

Si la probabilite d'une guerre
directe entre grandes puissances
est faible, notamment en Europe,

des menaces et des risques
radicalement differents par leur
nature asymetrique, leurs modes

d'action et leur capacite ä

atteindre le cceur meme de
societes plus sophistiquees, mais
plus vulnerables, obligent les
Etats ä concevoir la securite de
maniere collective et globale.

La globalisation, en particulier,

a introduit cle nouvelles fra-
gilites dans un certain nombre
de pays. Dans de nombreuses
societes, la diffusion des modes
de vie occidentaux entraine de
veritables chocs culturels qui

conduisent ä de profondes frac-
tures au niveau des organisations,

des croyances, des mceurs...

Enfin, si l'OTAN demeure
toujours le fondement de la defense
collective europeenne, la mise
en place de Teuro et les progres
de la PESD2, emanation de la
PESC3, entrainent, pour la France,

la prise en compte de la place

essentielle de l'Union en
matiere de securite et de defense ä

une periode oü la notion de
securite prend de plus en plus le

pas sur celle de defense. La
France entend ainsi affirmer sa
determination dans le role qu'
eile entend jouer au sein de la
construction europeenne, pour
que l'Europe puisse disposer ä

terme d'une veritable capacite
de gestion de crise, credible et

complementaire de celle de
l'OTAN.

Dans cet environnement
strategique, la politique de defense
de la France et les fondements
u£ sa Strategie gcncraiC militaire,

definis par le Livre Blanc de
1994, restent pertinents. Mais
dans le meme temps, la
multiplication des crises sur de
nombreux theätres rendent necessaire

pour la France de disposer
d'une capacite ä deployer des

forces significatives oü que ce

soit selon le respect du droit
international.

La disparition en octobre
1989 d'un pseudo equilibre
bipolaire a revele des facteurs
d'instabilite parmi lesquels on

peut citer: les differences de

croissance demographique, d'e-
conomie, les differences socio-
culturelles, Fheterogeneite de la

repartition des richesses
naturelles, l'emergence des mafias,
la perte d'influence des Etats au

profit d'organisations non
etatiques. Ces facteurs se cristalli-
sent sous la forme de menaces,

ou de risques asymetriques.

1. Objectifs de la
politique de securite
de la France

Confrontee ä un environnement

strategique evolutif, la
politique de defense et de securite
de la France s'inscrit dans la

perspective cles choix faconnes

par son histoire et de ses

responsabilites en matiere de
politique internationale. En effet,

geographiquement et souverai-
nement presente sur de
nombreux continents et oceans,
membre permanent du Conseil

' Attache de Defense pres TAmbassade de France en Suisse.
2 Politique europeenne de securite et de defense.
3 Politique etrangere et de securite commune.
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de securite des Nations unies, la
France doit assumer des
responsabilites particulieres qui confe-
rent une dimension mondiale ä

sa politique de securite et de
defense. Neanmoins, eile doit
conserver la capacite d'agir seule si

ses interets vitaux sont menaces.

Ainsi, eile entend tout ä la
fois participer ä la construction
d'un environnement international

stable et pacifique, respecter
ses engagements et defendre ses
interets.

Fidele ä ses principes et ä ses

engagements, membre permanent

du Conseil de securite de

l'ONU, la France a donc le
devoir de s'impliquer dans la
prevention des crises et dans la
reduction des menaces qui pesent
sur la paix. C'est pourquoi eile
participe ä des politiques ou ä

des alliances multilaterales,
soutient des processus regionaux et
a signe des aecords de defense
bilateraux.

La participation active ä la
Politique europeenne de securite

et de defense (PESD) et
1'appartenance ä l'OTAN sont
Texpression d'une volonte forte de

contribution ä la stabilite
internationale. Complementaires, ces

organisations evoluent pour
s'adapter ä un environnement
changeant, elargissant la sphere
de leurs participants mais aussi
le cadre de leurs engagements.
L'Alliance Atlantique doit ainsi
devenir une enceinte oü pourra
egalement s'affirmer une identite

europeenne, en soutien de
la PESD.

Enfin, la France cherche ä

privilegier l'emergence de solutions

regionales tout en s'inscri-
vant dans la continuite des liens

etroits etablis avec des pays
dont le destin fut longtemps
associe au sien. C'est dans ce but
qu'elle a initie le processus
RECAMP4 en Afrique, continent
dans lequel eile entend deployer
une politique volontariste de

developpement economique et
de stabilisation regionale.

L'integrite du territoire et de

ses approches maritimes et
aeriennes, le libre exercice de la
souverainete et la protection de

la population, y compris
naturellement les ressortissants ex-
patries (1,5 million de ressortissants

ä l'etranger) fönt plus
particulierement partie des interets
vitaux.

Le maintien de la paix sur le

continent europeen et les zones
qui le bordent, ainsi que la pre-
servation des espaces essentiels
ä l'activite economique, ä l'acces

aux ressources et ä la liberte
des echanges constituent le cceur
de ses interets strategiques.

2. Principes d'action
de la France

La politique de defense doit
assurer la securite des institutions,

des populations, des biens
et des ressources. Elle doit etre

aecompagnee, en totale coherence

avec l'engagement europeen

de la France, d'une
politique active de rayonnement
diplomatique, economique et
culturel sur tous les continents. La
Strategie militaire est, ä cet
egard, un instrument politique ä

part entiere qui comprend
notamment la perennite d'une
industrie d'armement performan-
te, qui doit rester capable de
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Renforcement des capacites africaines de maintien de la paix.
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maitriser les pöles d'excellence
strategiques.

Linteraction croissante entre
les differents domaines de la
defense impose une approche
interministerielle pour definir et
mettre en ceuvre les mesures
appropriees de prevention et de

protection.

Ce cadre organise les
principes de la politique de defense

en deux piliers complementaires

d'egale importance qui gui-
dent:

¦ l'action de la France sur la
scene internationale fondee sur
la priorite donnee ä la prevention

des conflits, sur le developpement

des solidarites
internationales, en premier lieu
europeennes, et sur le respect du

droit;

¦ les politiques nationales

d'emploi des forces et de
planification de defense fondees sur
l'autonomie de decision et la
Süffisance.

Les principes qui guident
l'action de la France sur la scene

internationale visent priori-
tairement, au travers d'une
diplomatie de defense efficace, ä

prevenir et juguler les crises qui
peuvent affecter l'Europe et la

France, directement ou indirec-
tement, parfois loin du territoire
national, mais aussi sur celui-ci.

La dimension europeenne est
la forme la plus aboutie de la
solidarite internationale de la
France car, comme ses
partenaires de l'Union europeenne,
eile a consenti certains abandons

de souverainete dont Teuro

est la manifestation la plus
tangible. Dans le respect des

traites de Maastricht, d'Amster-

m
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Le porte-avions Charles-de-Gaulle.

dam puis de Niee, la Politique
europeenne de securite et de
defense (PESD) est desormais le
cadre strueturant de la politique
de defense de la France.

Au niveau politique, eile s'est
donc fixe comme principe de

promouvoir une approche
europeenne commune du reglement
des crises et des conflits, tant au
niveau de l'appreciation de
Situation que dans le choix des

options strategiques et de leur
mise en ceuvre.

Cette conception du pilier
securitaire de l'Europe ne s'oppo-
se en rien au röle historique de

l'OTAN, cette Organisation res-
tant le fondement de la securite
collective des Allies. Elle la
renforce par l'affirmation d'un
partenariat d'autant plus solide
qu'il sera mieux equilibre, ses

capacites et son Organisation
s'adaptant aux nouveaux defis.

Son partenariat avec l'organisation

militaire integree de
l'OTAN reste conditionne par
T autonomie de la force nucleaire

frangaise, la libre appreciation

par la France des conditions de

sa securite en periode de crise et,

en cas d'engagement, la liberte
du choix des moyens mis ä

disposition et le contröle de la

conformite au cadre d'action,
fixe par le Gouvernement, des

missions qui sont confiees aux
forces frangaises.

3. La Strategie
generale de la France

Dans tous les cas, lorsque cela

est possible, la Strategie francaise

met l'accent sur la capacite
des forces armees ä prevenir,
limiter ou arreter les con-flits ou
les guerres.

La Strategie generale militaire
de la France comprend d'une

part un socle permanent, appele

posture permanente de sürete

(PPS), adaptable en fonction
des evolutions de l'environnement

strategique, et d'autre part,
l'ensemble des interventions
exterieures conjoncturelles de nos

forces armees.
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Cette Strategie se decline en
quatre fonctions strategiques,
dissuasion nucleaire, prevention,

protection et projection,
dont la premiere se caracterise

par une doctrine de non-emploi
de l'arme nucleaire et les trois
autres partieipent ä une Strategie

d'aetions modulables et
complementaires etroitement
liees les unes aux autres.

La posture permanente

de sürete

Elle traduit la volonte
premiere de la France d'eviter
l'usage de la force qui doit rester

Tultime recours. Elle
comprend trois fonctions
strategiques: la dissuasion nucleaire,
la prevention et la protection.

I La dissuasion nucleaire
reste la garantie fondamentale
de la survie de la nation: d'une
part pour qu'une puissance
militaire majeure, animee d'intentions

hostiles et prete ä les
concretiser par tous les moyens, ne
puisse jamais mettre en cause la
survie de la France, d'autre part
pour faire face aux menaces que
pourraient faire peser sur les
interets vitaux de la nation des
puissances regionales dotees
d'armes de destruetion massive.

La dissuasion nucleaire repose

sur la perception par tout
adversaire potentiel des risques
inacceptables, hors de proportion

avec l'enjeu du conflit, que
pourrait entrainer une agression
contre la France ou contre un
certain nombre de ses interets.

La dissuasion nucleaire est
egalement au cceur des moyens
qui permettent ä la France d'
affirmer le principe d'autonomie
strategique dont decoule sa
politique de defense. Elle devrait

Le Mirage 2000, avion de combat multiröle.

potentiellement pouvoir contribuer

ä la securite de l'Europe.

¦ La prevention constitue la

premiere etape de mise en
ceuvre de la Strategie de la France.

Element essentiel de notre
Strategie d'action, cette fonction
strategique vise en premier lieu
ä desamorcer les crises regionales.

Elle a pour finalite de

prevenir l'apparition de situations

potentiellement dangereuses

et de menaces directes ou
indirectes, de prevenir l'usage
de la force et de contenir les
crises et les conflits au plus bas
niveau possible. La prevention
s'exerce de fagon globale, eile
est constituee par toute une

gamme de mesures d'ordre
diplomatique, economique, culturel,

humanitaire, militaire... qui
doivent etre mises en ceuvre de

fagon coordonnee.

¦ La protection des populations,

des institutions, du
territoire, des activites economiques
majeures (flux d'approvisionne-
ments et d'informations notamment)

et des valeurs culturelles
essentielles est une exigence
permanente dans un contexte oü
la distinction entre securite
interieure et securite exterieure s'ef-

face en Europe comme en France,

en particulier face ä la
menace terroriste. II s'agit d'etre
capable ä tout moment d'antieiper

sur l'exercice d'un chantage,

des represailles ou des

agressions limitees contre le

territoire, la population ou nos
ressortissants ä l'etranger. II
s'agit egalement de garantir la
liberte d'action du Gouvernement

et des acteurs socio-eco-
nomiques du pays et, de fagon
plus generale, le bon fonctiönnement

des institutions.

II s'agit enfin d'agir en amont
avec la plus grande antieipation
possible et les moyens appropries

afin d'empecher toute
attaque, principalement terroriste
ou, ä defaut, de reagir rapidement

pour en limiter les

consequences.

Cette fonction comprend en
particulier la protection des

espaces terrestres, maritimes et
aeriens, qui se traduit par l'action

permanente de securite des
forces de gendarmerie (surveillance,

neutralisation...), la posture

permanente de sauvegarde
maritime (anti-pollution, sauvetage

en mer, lutte anti-trafics...)
et la posture permanente de sü-
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Un sous-marin naviguant en surface.

rete aerienne (assistance aux
aeronefs, detection et intervention,

y compris contre la menace

balistique).

Par ailleurs, les forces armees

apportent leur concours ä la

protection et ä la securite
civiles, notamment en cas de

catastrophes naturelles ou
technologiques. L'emergence de
menaces diversifiees (terrorisme,
proliferation, trafics et grande
criminalite) et leur perception
ont donne ä cette fonction
strategique une dimension nouvelle
et amplifie le besoin de coordination

interministerielle et
internationale.

Dans le cadre des fonctions
strategiques de prevention ou
de protection, la posture permanente

de sürete comprend,
notamment en matiere de

renseignement, de prepositionnement
ou de deploiement, de
nombreuses actions des forces
armees hors du territoire national,
celles-ci ne s'appuyant pas sur
l'usage de la force.

Cependant, la credibilite et
Tefficience des actions de
prevention et de protection ne peuvent

etre assurees de fagon
optimale que si celles-ci sont
susceptibles d'etre prolongees par
une capacite d'intervention
militaire ä l'exterieur des frontieres,

pour lutter par exemple contre

les reseaux terroristes trans-
nationaux, lä oü ils se constituent

et s'entrainent.

La posture permanente de
sürete est ainsi intimement liee aux
actions d'intervention ä l'exterieur

du territoire national, ce
qui impose une grande capacite
d'anticipation, une forte reacti-
vite et une capacite d'adaptation

permanente de cette posture

aux evolutions de l'environnement

international.

Un cadre d'interven-
tions militaires
conjoncturelles a
l'exterieur des
frontieres nationales

La fonction strategique de

projection recouvre l'ensemble des

interventions fondees sur l'emploi

de la force militaire ä l'exterieur

des frontieres nationales,
aussi bien en Europe qu'en
dehors du continent europeen.

Ce volet impose une capacite
d'anticipation strategique et de
reaction rapide, car il est essentiel,

en termes d'efficacite
militaire, d'arriver au plus tot sur les
theätres d'operations. De plus,
cette fonction requiert l'aptitude
ä soutenir des actions dans la
duree ä plusieurs milliers de
kilometres. Elle fait appel ä des
forces prepositionnees ou de-

ployees ä partir du territoire
national. Elle necessite des forces

d'une grande disponibilite,
facilement adaptables ä des environ-
nements tres differents et dotees
de moyens importants de mobilite

strategique, d'action dans la

profondeur et de soutien robuste.

L'ensemble de ces quatre fonctions

strategiques et des modes

d'action qu'elles recouvrent
necessite que les forces armees

frangaises disposent des capacites

militaires adequates.

Acquisition des moyens

L'acquisition et le maintien en

condition operationnelle de ces

capacites doivent s'appuyer sur

une industrie de l'armement
nationale et europeenne forte, qui
necessite un effort important en

matiere de recherche et de

technologie de defense, tant pour
permettre l'acquisition des materiels

futurs, que pour conserver
les competences et les savoir-
faire strategiques des bureaux
d'etudes.

¦ Le principe d'autonomie de

decision conduit la France ä

developper une capacite autonome
et europeenne d'appreciation de

Situation fondee sur des moyens
de renseignement humains et

techniques, performants,
complementaires et diversifies, com-
pletes par des moyens de
communication et de traitement de

l'information adaptes au recueil,
au traitement et ä la diffusion de

ce renseignement dans les delais
les plus brefs.

¦ Les capacites de commandement

et de contröle representent

egalement une capacite-cle

pour l'ensemble des fonctions
strategiques, en particulier pour
les Operations multinationales
interarmees. Dans le cadre des

objectifs capacitaires europeens
definis lors du sommet d'Helsin-
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ki et conformement ä ses

engagements contractes au sommet
de Niee, la France doit disposer
de la capacite d'etre «nation-
cadre» au niveau strategique,
operatif ou tactique, ce qui
implique de detenir les capacites
de commandement (poste de

commandement, systemes
d'information et infrastructures) as-
sociees. Des 2006, eile doit
etre capable, avec ses allies, de

preparer, planifier et conduire
une Operation multinationale
d'envergure.

¦ La capacite ä preposition-
ner et deployer des forces
interarmees dans de nombreuses
regions strategiques ä travers le

monde est primordiale en matiere

de prevention et d'intervention

au plus bas niveau. Elle
facilite tout specialement le recueil
et l'exploitation des renseignements,

l'analyse des situations et
la rapidite d'intervention.

¦ Les interventions militaires
ä l'exterieur de nos frontieres
necessitent des capacites de
projection qui sont strueturantes
pour nos armees.

II s'agit de pouvoir projeter ä

plusieurs milliers de kilometres,
avec leurs soutiens et leur logistique,

des groupements de forces
interarmees, dans un cadre national

ou multinational. II convient
pour ce faire de disposer d'une
capacite initiale de mobilite
strategique terrestre, maritime et
aerienne permettant de deployer
rapidement les premiers elements
sur la zone d'operations.

Ces interventions necessitent
egalement de disposer de capa¬

cites de projection de puissance,

par voie maritime et aerienne,
qui puissent etre utilisees de

fagon autonome, en precurseur, en

appui ou en complement de

forces deployees au sol.

II s'agit notamment de capacites

de frappe de precision ä

grande distance, en particulier
des missiles de croisiere avec
leur Systeme de ciblage associe,
mis en ceuvre par des aeronefs

ou des bätiments de combat, qui
permettent, avec le minimum de

risque et d'effets collateraux,
d'atteindre des objectifs
strategiques ou tactiques dans la
profondeur du territoire adverse.

Ressources humaines

Enfin, l'acquisition et la
conservation de ces capacites
necessitent un personnel de qualite

: competent, motive, disponible

et loyal. La necessite conduit

ä disposer en tout temps
des forces armees en nombre
süffisant, rodees ä la gestion
des crises, immediatement
utilisables et parfaitement interoperables

avec nos allies. II s'agit
de consolider l'armee
professionnelle en garantissant le
volume et la qualite des effectifs
civils et militaires, d'aetive et
de reserve, dont eile a besoin.
Cet objeetif est subordonne ä la
definition de normes ambi-
tieuses d'activite et d'entrainement

du personnel et ä Tadoption

de mesures d'amelioration
de la condition militaire qui
compensent legitimement, en
coherence avec l'evolution de
la societe civile, les contraintes
specifiques de l'etat militaire et

assurent aux familles le soutien
necessaire.

Conclusion

Depuis le 11 septembre 2001,
les attentats confirment la
pertinence de l'analyse strategique
qui fonde la politique de defense

et de Strategie generale militaire

de la France, le Livre
blanc sur la defense de 1994

ayant, notamment, dejä pris ex-
plicitement en compte la menace

terroriste.

Les principes qui guident son
action restent perennes.
Certains sont reaffirmes: globalite
de la Defense, autonomie de

decision, Süffisance et priorite
ä la prevention. Ceux qui
concernent la regulation des
relations entre Etats sont renforces:
legalite et solidarite internationales,

dimension europeenne
de la defense de la France.

Dynamique, volontariste et
s'appuyant sur une Strategie
d'action visant prioritairement
ä prevenir les crises regionales,
la politique de defense de la
France se trouve ainsi consoli-
dee, notamment au regard de la
contribution qu'elle apporte ä

la construction d'un environnement

international stable et

equilibre dans lequel l'Europe
est appelee ä jouer le röle
majeur qui devrait etre le sien.

P.R.
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